


















Nos réponses aux questions fréquemment posées

Questions les plus fréquemment posées à nos spécialistes
de la prévoyance.
Vous trouverez auprès de votre conseiller UBS les réponses
aux questions que vous vous posez en matière de prévoyance.
Vous pouvez également vous reporter à ce qui suit.

Quelles sont les prestations AVS auxquelles je peux
m’attendre dans 30 ans?
Compte tenu de l’évolution de la structure démographique,
les rentes AVS pourraient, dans 30 ans, être moindres
qu’aujourd’hui avec une augmentation des cotisations 
à verser par les assurés. La prévoyance privée est dès lors
appelée à jouer à l’avenir un rôle de plus en plus important.
� page 7

A quel âge dois-je commencer à me constituer
une prévoyance privée?
Le plus tôt sera le mieux. Plus la durée de votre épargne
sera longue, plus le patrimoine constitué sera important et ce,
également, grâce à l’effet des intérêts composés. 

Quel pourcentage de mon salaire dois-je investir dans
mon 3e pilier?
Il est impossible d’apporter une réponse générale à cette
question. Les critères décisifs tiennent à des facteurs per son -
nels, tels que l’âge, l’état civil, les revenus, le capital de
vieillesse de la caisse de pension, les engagements financiers,
le patrimoine, les autres sources de revenus ou l’évolution
probable des besoins financiers pour maintenir le niveau de
vie habituel après le départ à la retraite. Votre conseiller UBS
est là pour vous aider.

Est-il possible de procéder dans le pilier 3a à des
cotisations rétroactives comme dans l’AVS?
Non. Les versements doivent être comptabilisés sur le compte
de prévoyance au dernier jour bancaire ouvrable de l’année.

Dois-je déclarer mon capital de prévoyance du
pilier 3a comme un revenu normal lors du versement?
Les capitaux de la prévoyance liée sont imposés à un
taux réduit séparément du reste des revenus. En règle
générale, le taux de l’impôt est compris entre 5 et 10%
du capital versé. � page 8

Puis-je également utiliser mon capital épargné
auprès de la caisse de pension ou dans le pilier 3a
pour l’acquisition d’un logement à l’étranger?
En principe, non – sauf si vous transférez définitivement
votre domicile à l’étranger ou travaillez en Suisse en tant
que frontalier. � page 10

Les prestations d’assurance des 1er et 2e piliers
sont-elles suffisantes ou ai-je besoin d’assurances
supplémentaires?
En règle générale, les conséquences d’une incapacité de
gain durable en cas d’invalidité consécutive à une maladie
ne sont pas suffisamment assurées. Notamment les jeunes
exer çant une activité lucrative sous-estiment souvent le
risque d’invalidité consécutif non pas à un accident, mais 
à une maladie. Il est donc fortement recommandé de
contracter une assurance risque dans le cadre de votre 
prévoyance privée, par exemple avec Fiscalife UBS ou 
UBS Life Secure.
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A quoi convient-il de prêter attention en cas 
de retraite anticipée?
Le capital de vieillesse issu de votre prévoyance profession -
nelle est moins important, car vous cotisez moins longtemps
à votre caisse de pension et l’effet des intérêts et intérêts
composés est réduit. De même, la perception anticipée de
la rente AVS en amoindrit le montant pour toute la durée 
des versements. Vous profitez plus longtemps de votre retraite,
mais avec des rentes plus modestes.

A quoi convient-il de prêter attention lors
de la planification des versements en capital
des 2e et 3e piliers?
Tous les versements d’une année calendaire sont cumulés et
font l’objet d’une imposition progressive. A des fins d’optimi-
sation fiscale, il convient dès lors de prévoir un échelonne -
ment des versements – notamment chez les couples mariés
à double revenu lorsque les deux conjoints atteignent l’âge
de la retraite au cours de la même année. 

Cette liste ne prétend pas à l’exhaustivité. Avez-vous d’autres
questions? Votre conseiller UBS se fera un plaisir d’y répondre
dans le cadre d’un entretien personnel.

Dois-je opter pour une assurance vie ou investir dans
des fonds de placement pour mon pilier 3b?
Cette question ne peut être tranchée qu’individuellement.
Pour y répondre, il convient notamment de prendre en 
compte votre propension au risque, la situation de vos revenus
et, le cas échéant, les besoins de protection financière de
vos proches en cas de décès ou d’incapacité de gain. Votre
conseiller UBS déterminera volontiers avec vous la solution
optimale pour votre pilier 3b dans le cadre d’un entretien
personnel.

Qui puis-je désigner en tant que bénéficiaires 
d’une assurance vie?
Vous pouvez désigner toute personne physique ou morale
en tant que bénéficiaire, contrairement aux caisses de
pension et aux produits du pilier 3a, pour lesquels le choix
des béné ficiaires est imposé ou soumis à de fortes res  -
trictions. Il con vient néanmoins de noter que la désignation
des bénéficiaires ne doit pas porter atteinte aux réserves
héréditaires. � page 14

Les rentes viagères sont-elles un complément judicieux
aux 1er et 2e piliers?
Tout comme les rentes AVS et les rentes des caisses de
pension, les assurances de rente viagère garantissent elles
aussi un revenu à vie, mais peuvent être adaptées à vos
besoins avec davantage de souplesse. D’un point de vue
successoral, les assurances de rente viagère sont notam-
ment judicieuses pour les couples vivant en concubinage
(désignation des bénéficiaires). � page 14
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Les meilleures raisons de choisir UBS pour la planification
de sa prévoyance.

• Vos souhaits et vos besoins sont au cœur du conseil en
prévoyance UBS. Votre conseiller UBS prend le temps 
d’identifier vos attentes et possibilités, actuelles et futures.

• Quels que soient vos besoins et votre situation de vie,
UBS est en mesure de vous proposer une solution de
prévoyance personnalisée.

• Votre conseiller UBS élabore avec vous une stratégie de
prévoyance sur mesure en parfait accord avec vos moyens,
vos possibilités, vos projets et vos besoins. 

• En tant que l’un des premiers prestataires de services
financiers au monde, UBS dispose de la force d’innovation
nécessaire pour développer en permanence de nouvelles
opportunités de placement efficaces et parfaitement 
adap tées aux besoins de prévoyance liée comme libre.

• En tant que plus grande banque de Suisse, UBS vous offre,
outre les solutions de prévoyance les plus variées, d’autres
prestations bancaires intéressantes – des solutions UBS
Lifecycle adaptées à chaque étape de la vie à une très large
palette de produits de placement UBS (par exemple les
fonds de placement, les placements monétaires et fiduciai-
res) en passant par le compte salaire ou compte d’épargne,
les cartes bancaires et de crédit, les moyens de paiement
en voyage, les crédits et les prêts hypothécaires.

La prévoyance avec UBS vous intéresse-t-elle? Alors n’hésitez
pas à contacter votre conseiller UBS ou retrouvez-nous sur
Internet sous: www.ubs.com/prevoyance

Avec une prévoyance adaptée,
la retraite est deux fois plus confortable.

Vos avantages en un coup d’œil
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A noter:
Cette publication n’est fournie qu’à titre purement informatif
et ne constitue en aucun cas une proposition d’achat ou de
vente ni une invitation à offrir certains produits à l’achat ou à
la vente. Sauf indication contraire, les chiffres et informations
figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le
droit de modifier ses prestations, ses produits et ses prix à
tout moment et sans préavis. Certains produits et services
font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc pas
être offerts sans limitation au niveau international. 

Cette brochure n’est pas destinée à la diffusion hors de Suisse.



retraite anticipée ou ordinaire ainsi que les transferts de 
prestations de prévoyance du 3e pilier.

Possibilités de retrait

En principe, on ne peut pas disposer librement de l’avoir
de prévoyance. C’est pourquoi vous pouvez retirer votre
avoir au plus tôt 5 ans avant et au plus tard 5 ans après
l’âge de la retraite légale (hommes 65 ans, femmes 64,
état 2009).

Conformément au règlement de la Fondation de libre
passage UBS, un versement anticipé est toutefois possible:
– Si vous affectez l’avoir de prévoyance au financement

d’un logement en propriété.
– Si vous quittez définitivement la Suisse (émigration).

Sous réserve des dispositions en vigueur depuis le 
1er juin 2007 prévoyant des restrictions pour les pays
de l’Union européenne, l’Islande, le Liechtenstein 
et la Norvège.

– Si vous commencez à exercer une activité lucrative
indépendante et n’êtes plus affilié à une caisse de 
pension.

– Si vous percevez une rente d’invalidité entière versée
par l’assurance invalidité fédérale. 

– Si l’avoir actuel de libre passage est inférieur à votre
cotisation annuelle actuelle au titre de la prévoyance
professionnelle.

– Aux bénéficiaires en cas de décès du preneur de 
prévoyance. La clause bénéficiaire en cas de décès est
toutefois liée aux dispositions légales. Une modifica-
tion de l’ordre des bénéficiaires n’est possible que de
manière limitée.

Placements en fonds

Les placements en fonds UBS Vitainvest vous offrent
quatre possibilités différentes d’investir votre avoir de
prévoyance ou une partie de celui-ci conformément 
à la stratégie de placement que vous privilégiez. Les
fonds de placement UBS Vitainvest se distinguent
essentiellement par leur part d’actions. 

Autres avantages plaidant en faveur d’un placement en
fonds:
– Vous pouvez choisir librement entre quatre stratégies

aux profils de risque différents.
– A l’inverse des solutions habituelles dans le cadre du 

2e pilier, les placements en fonds UBS Vitainvest ne
sont soumis à aucune obligation de vente lorsque vous

Compte de libre passage UBS. 
Garant de votre avoir de prévoyance.

Vous souhaitez travailler durant un certain temps à
l’étranger ou interrompre votre activité professionnelle,
afin de suivre une formation? Vous êtes provisoirement
sans emploi ou bien, future mère, êtes désireuse de faire
une pause au titre du congé maternité? Parallèlement,
vous voulez garantir l’avoir de prévoyance provenant de
votre caisse de pension. Dans ce cas, le compte de libre
passage UBS est le produit qui vous convient.

Dans le cadre légal, le compte de libre passage UBS vous
garantit le maintien de la couverture dans le domaine de
la prévoyance professionnelle (2e pilier) et vous permet
d’envisager l’avenir en toute sérénité.

Fonctionnement du compte de libre passage UBS

Le compte de libre passage UBS s’adresse à tous les actifs
dont le contrat de travail s’achève et dont la prestation
de sortie ne peut être transférée ensuite ou seulement
partiellement à une nouvelle caisse de pension. 

Outre la sécurité financière, le compte de libre passage
UBS vous apporte de nombreux avantages. D’année en
année, vous profitez d’un taux d’intérêt préférentiel et
d’avantages fiscaux. En outre, vous pouvez affecter votre
avoir de prévoyance au financement d’un logement à
usage propre. Et vous recevez chaque année gratuite-
ment un relevé de fortune clair.

Avantages fiscaux du compte de libre passage UBS

– Les intérêts et les revenus du capital ne sont pas 
imposés jusqu’au versement de l’avoir.

– Jusqu’à son versement, votre avoir de prévoyance 
est exonéré de l’impôt sur la fortune. 

– Lors du paiement, votre avoir de prévoyance est imposé
séparément des autres revenus à un taux réduit. 

Versements

La caisse de pension de votre dernier employeur transfère
votre prestation de sortie sur le compte de libre passage
UBS. A l’exception du remboursement d’un versement
anticipé effectué pour la propriété d’un logement ou
d’un apport en capital suite au partage de la prestation
de sortie lors d’un divorce, il n’est pas possible de verser
des montants supplémentaires sur le compte de libre
passage. De même, les dispositions légales interdisent le
versement de prestations de prévoyance provenant d’une



hypothèque. Le financement de maisons, d’appartements
de vacances ou de résidences secondaires est exclu.

Vous avez le choix entre retirer votre avoir de prévoyance
pour le financement d’un logement à usage personnel
ou le mettre en gage. Un retrait anticipé est possible tous
les 5 ans, un montant minimal n’étant toutefois pas
prescrit.

Vos avantages en bref

– Le compte de libre passage UBS garantit le maintien 
de votre avoir de prévoyance.

– Vous bénéficiez d’un taux d’intérêt préférentiel.
– Grâce aux fonds de placement UBS Vitainvest,

vous pouvez investir dans quatre fonds différents 
et profiter de l’opportunité de revenus plus élevés à 
long terme. L’achat et la vente de parts de fonds
dans le cadre du 2e pilier sont exempts de frais et 
de commissions.

– Aucune obligation de vente des fonds de placements
UBS Vitainvest, par exemple lorsque vous atteignez
la limite d’âge. Vous pouvez faire transférer sans
frais vos fonds de placement UBS Vitainvest dans
votre dépôt de titres UBS.

– Vous avez la possibilité d’utiliser votre avoir de pré-
voyance pour financer le logement à usage propre.

– Vous pouvez retirer votre capital immédiatement 
dans certains cas prévus par la loi sur le libre passage 
(p.ex. rachat dans une caisse de pension ou activité 
lucrative indépendante).

– Exonération des impôts sur la fortune et sur le 
revenu et de l’impôt anticipé jusqu’au versement 
de votre capital.

– Imposition distincte à un taux réduit lors du 
versement du capital.

– La tenue de compte et de dépôt, ainsi que l’établis-
sement du relevé de fortune annuel sont gratuits.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez d’autres informations sur www.ubs.com/
librepassage-privé ou appelez-nous. Notre ligne infos est 
à votre disposition pour tout renseignement complémen-
taire au +41-61-226 75 75.
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atteignez la limite d’âge et vous pouvez les transférer
dans votre dépôt de titres UBS. 

– UBS Vitainvest effectue les placements en vertu des
prescriptions de placement en vigueur pour les caisses
de pension. Les placements en fonds constituent ainsi
des instruments de placement performants et diversi-
fiés de manière optimale.

– Vous pouvez acheter ou vendre quotidiennement des
parts de fonds UBS Vitainvest sans commission ni frais.

– La tenue, la gestion et la conservation des parts de
fonds de placement sont gratuites.

– Vous recevez régulièrement des informations grâce 
aux publications de cours dans la presse quotidienne
ou à l’adresse www.ubs.com/fundgate → Suisse 
sous www.ubs.com/quotes → Fonds de placement 
→ Prévoyance UBS.  

Contrairement aux simples placements en compte, les
placements en fonds UBS Vitainvest présentent des fluc-
tuations de cours dont l’amplitude s’accroît parallèlement
à l’augmentation de la part d’actions et de monnaies
étrangères. En d’autres termes, vous pourrez certes profi-
ter des gains de change, mais devrez également compo-
ser avec d’éventuelles pertes de cours. Les plus-values,
réalisées par le passé, ne fondent aucune garantie
d’évolution future.

Composition des fonds de placement UBS Vitainvest
(situation: 31 octobre 2008)

Encouragement à la propriété du logement

Le compte de libre passage UBS vous offre l’opportunité
d’affecter votre avoir de prévoyance au financement d’un
logement à usage propre. Vous pouvez utiliser votre avoir
pour financer la construction ou l’acquisition d’un loge-
ment, sa rénovation, pour participer à un logement en
propriété ou amortir directement ou indirectement une

Fondation de libre passage d’UBS SA
Case postale
4002 Bâle

www.ubs.com/librepassage-privé

Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les chiffres et informations figurant dans la présente publication se rapportent 
à la situation au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de
modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis.
Certains produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent
donc être offerts sans limitation au niveau international.

UBS Vita- UBS Vita- UBS Vita- UBS Vita-
invest 12 invest 25 invest 40 invest 50

Obligations en CHF 76% 61% 45% 40%

Obligations 
étrangères 5% 7% 8% 8%

Actions suisses 6% 14% 20% 25%

Actions étrangères 6% 11% 20% 21%

Immobilier suisse 4% 4% 4% 4%

Immobilier étranger 3% 3% 3% 2%



Exemple d’économies d’impôts 
avec le compte Fisca UBS

Pour vos calculs personnels, rendez-vous sur notre site:
www.ubs.com/fisca → Calculateur économies d’impôts.

Possibilités de retrait

Le capital est bloqué sur le compte Fisca UBS, conformé-
ment aux dispositions légales, jusqu’à 5 ans avant l’âge
de la retraite AVS. Vous avez toutefois la possibilité de
retirer votre capital avant terme dans les cas suivants: 
– pour le financement de la propriété du logement à

usage propre; 
– pour l’amortissement d’un prêt hypothécaire sur 

un logement à usage personnel; 
– pour démarrer une activité lucrative indépendante; 
– en cas de départ définitif de Suisse; 
– en cas de rachat dans une institution de prévoyance

du 2e pilier; 
– si vous percevez une rente d’invalidité entière de l’AI, 

si le risque d’invalidité n’est pas assuré.

Les retraits partiels sont autorisés jusqu’à 5 ans avant
l’âge de la retraite AVS en cas de rachat dans une ins-
titution de prévoyance du 2e pilier ou pour financer la
propriété du logement (tous les 5 ans).

Prévoyance et propriété du logement

Le retrait anticipé de l’avoir de prévoyance rend égale-
ment le compte Fisca UBS particulièrement intéressant
pour les jeunes épargnants qui désirent, par exemple,
acquérir leur propre logement ou amortir un prêt hypo-
thécaire. 

Il existe également d’autres possibilités de financement
intéressantes pour qui veut accéder à la propriété: la
mise en gage de l’avoir de prévoyance ainsi que l’utilisa-
tion du versement annuel en vue de l’amortissement
indirect de la dette hypothécaire.

Compte Fisca UBS.
Prévoyance et économies d’impôts.

Désirez-vous épargner dans le cadre du pilier 3a, afin 
de conserver à la retraite votre niveau de vie actuel,
bénéficier par la même occasion d’avantages fiscaux et
profiter dès à présent de conditions intéressantes ou
demander un versement anticipé pour acquérir un loge-
ment destiné à votre usage personnel? Alors nous vous
conseillons le compte Fisca UBS pour une épargne-
prévoyance fiscalement privilégiée.

Les avantages du compte Fisca UBS

Le compte Fisca UBS s’adresse à toutes les personnes
exerçant une activité lucrative soumise à l’AVS/AI.  
– Le compte Fisca UBS vous offre un taux d’intérêt 

préférentiel.
– Vous épargnez en toute liberté en décidant vous-

même de la date et du montant des versements sur
votre compte Fisca UBS (dans le cadre des montants
maximaux légaux).

– Le relevé de compte annuel vous donne une vision
claire et précise de votre situation.

– La tenue du compte et le relevé annuel sont gratuits.

L’apport annuel maximal légal dans le pilier 3a est fixé 
à 6566 francs pour les épargnants affiliés à une caisse 
de pension LPP et à 20% du revenu du travail, mais 
au maximum 32 832 francs pour les épargnants sans
caisse de pension LPP.

Comment économiser des impôts 
avec le compte Fisca UBS

– La mise de fonds annuelle peut être déduite du 
revenu imposable. Ainsi, vous payez moins d’impôt 
sur le revenu.

– L’avoir de prévoyance est exonéré de l’impôt sur 
la fortune.

– Le produit des intérêts est exonéré de l’impôt anticipé
et de l’impôt sur le revenu.

– Lors du versement, l’avoir de prévoyance est imposé
séparément des autres revenus à un taux réduit.

Revenu imposable Total des impôts*

sans Fisca avec Fisca sans Fisca avec Fisca

80 000 CHF 73 434 CHF 15 630 CHF 13 401 CHF 2 229 CHF
100 000 CHF 93 434 CHF 22 513 CHF 20 195 CHF 2 318 CHF

Hypothèse pour le calcul: salarié affilié à une caisse de pension LPP, versement de
6566 francs, homme marié, né en 1974, sans enfant, domicilié à La Chaux-de-Fonds
(NE), protestant. Conjointe également protestante.
* Confédération, canton, commune, Eglise (taux d’imposition 2008).

Economie
d’impôts
pour vous



©
 U

BS
 2

00
9.

 L
e 

sy
m

bo
le

 d
es

 c
lé

s 
et

 U
BS

 f
on

t 
pa

rt
ie

 d
es

 m
ar

qu
es

 p
ro

té
gé

es
 d

’U
BS

. T
ou

s 
dr

oi
ts

 r
és

er
vé

s.
C

e 
pa

pi
er

 é
co

ph
ile

 a
 é

té
 f

ab
riq

ué
 à

 p
ar

tir
 d

e 
ce

llu
lo

se
 b

la
nc

hi
e 

sa
ns

 c
hl

or
e.

 
Pa

ra
ît 

en
 f

ra
nç

ai
s,

 e
n 

al
le

m
an

d,
 e

n 
ita

lie
n 

et
 e

n 
an

gl
ai

s.
 Im

pr
im

é 
en

 S
ui

ss
e 

en
 ja

nv
ie

r 
20

09
. 8

25
76

F

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/fisca

Vos avantages en bref

– Grâce au compte Fisca UBS, vous bénéficiez 
d’un taux d’intérêt préférentiel.

– Vous pouvez déduire votre mise de fonds annuelle 
de votre revenu imposable et réaliser ainsi des 
économies d’impôts.

– Vous restez flexible, car vous décidez de la date 
du versement et du montant de votre dépôt 
(dans le cadre des montants maximaux légaux).

– Aucune obligation de versement.
– Tenue de compte gratuite.

La gamme de produits Fisca UBS

Dans le cadre de la prévoyance liée (pilier 3a), UBS vous
propose une offre complète: 
Compte Fisca UBS: prévoyance et économies d’impôts.
Dépôt Fisca UBS: prévoyance, économies d’impôts 
et placement. 
Fiscalife UBS: prévoyance, économies d’impôts et 
couverture d’assurance.

Consultez-nous, afin que nous puissions déterminer
ensemble quelle est pour vous la combinaison de pré-
voyance optimale. Nous sommes à vos côtés pour assurer
votre avenir financier.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse
www.ubs.com/fisca ou auprès de votre conseiller UBS.

Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les chiffres et informations figurant dans la présente publication se rapportent 
à la situation au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de
modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis.
Certains produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent
donc être offerts sans limitation au niveau international.



– Votre avoir de prévoyance est exonéré d’impôt sur la
fortune.

– Le produit des titres est exonéré de l’impôt anticipé 
et de l’impôt sur le revenu.

– A l’échéance, l’avoir de prévoyance est imposé à un
taux réduit séparément des autres revenus.

Perspectives de rendement supérieures
avec les fonds de placement UBS Vitainvest

Par rapport aux placements en compte, les placements en
fonds UBS Vitainvest sont soumis à des fluctuations de
cours qui s’accroissent parallèlement à l’augmentation de
la part d’actions et de monnaies étrangères. Vous pouvez
profiter des gains de change, mais devrez également pou-
voir supporter les pertes de change éventuelles. Nous vous
recommandons, par conséquent, de prévoir une durée de
placement longue. Vous investissez selon votre stratégie
de placement personnelle dans un ou plusieurs des quatre
fonds de placement, qui se distinguent essentiellement
par leur part d’actions.

Compositions des fonds de placement UBS Vitainvest
(situation: 31 octobre 2008)

UBS (CH) Vitainvest 12, n° de valeur 2 247 644
UBS (CH) Vitainvest 12 investit avec une certaine retenue
dans les actions et les monnaies étrangères. La part
d’actions doit être comprise entre 7% et 17%. L’objectif
de placement consiste à optimiser les rendements prove-
nant des intérêts et des bénéfices de cours tout en main-
tenant une évolution du cours aussi régulière que possible.

UBS (CH) Vitainvest 25, n° de valeur 2 247 646
UBS (CH) Vitainvest 25 investit davantage dans les
actions et les monnaies étrangères. La part d’actions doit
être comprise entre 20% et 30%. En exploitant les béné-
fices de cours, UBS (CH) Vitainvest 25 mise plus sur la
croissance du capital qu’UBS (CH) Vitainvest 12, ce qui
implique des variations de cours plus importantes.

Dépôt Fisca UBS.
Prévoyance et placement.

Désirez-vous optimiser votre situation financière, afin de
conserver à la retraite votre niveau de vie actuel, faire 
des économies d’impôts année après année et en même
temps profiter des perspectives de rendement des titres
supérieures à long terme? Alors l’épargne-prévoyance
fiscalement privilégiée dans le cadre du pilier 3a avec le
dépôt Fisca UBS est exactement ce qu’il vous faut.

Les fonds de placement UBS Vitainvest permettent de
compléter le compte Fisca UBS et sont conservés gratuite-
ment pour vous dans le dépôt Fisca UBS. A l’inverse des
solutions habituelles dans le cadre du pilier 3a, les place-
ments en fonds UBS Vitainvest ne sont soumis à aucune
obligation de vente lorsque vous atteignez l’âge de la
retraite AVS et vous pouvez les transférer dans votre dépôt
de titres UBS.

Les avantages du dépôt Fisca UBS

Le dépôt Fisca UBS s’adresse à toutes les personnes 
exerçant une activité lucrative soumise à l’AVS/AI.
– Vous profitez des perspectives de rendement supé-

rieures à long terme qu’offrent les fonds de placement
par rapport à un compte d’épargne.

– Aucune obligation de vente des fonds de placement
UBS Vitainvest, par exemple à l’âge de la retraite AVS.
Grâce à la durée de détention illimitée, l’horizon de
placement reste ouvert.

– Dans le cadre du pilier 3a, vous pouvez à tout moment
acheter ou vendre des fonds de placement UBS Vitain-
vest sans frais ou modifier votre stratégie de place-
ment.

– Vous ne payez aucune commission d’émission.
– Le relevé de fortune annuel vous donne une vision 

claire et précise de votre situation.
– La gestion du dépôt et le relevé de fortune sont 

gratuits dans le cadre du pilier 3a.

L’apport annuel maximal légal dans le pilier 3a est fixé 
à 6566 francs pour les épargnants affiliés à une caisse 
de pension LPP et à 20% du revenu du travail, mais au
maximum 32 832 francs, pour les épargnants sans caisse
de pension LPP.

Comment économiser des impôts 
avec le dépôt Fisca UBS

– Le montant du versement annuel sur le compte Fisca
UBS peut être déduit du revenu imposable. Vous 
réduisez ainsi le montant de votre impôt sur le revenu.

UBS Vita- UBS Vita- UBS Vita- UBS Vita-
invest 12 invest 25 invest 40 invest 50

Obligations en CHF 76% 61% 45% 40%

Obligations 
étrangères 5% 7% 8% 8%

Actions suisses 6% 14% 20% 25%

Actions étrangères 6% 11% 20% 21%

Immobilier suisse 4% 4% 4% 4%

Immobilier étranger 3% 3% 3% 2%



UBS (CH) Vitainvest 40, n° de valeur 2 247 648
UBS (CH) Vitainvest 40 a pour objectif d’exploiter de
manière optimale le potentiel de hausse des cours des
marchés. La part d’actions doit être comprise entre 35%
et 45%. Les variations de cours étant plus importantes
que celles d’UBS (CH) Vitainvest 25, nous recommandons
UBS (CH) Vitainvest 40 aux investisseurs misant sur le 
long terme.

UBS (CH) Vitainvest 50, n° de valeur 2 247 650
UBS (CH) Vitainvest 50 exploite pleinement les possibilités
de placement offertes par la loi. La part d’actions doit
être comprise entre 40% et 50%. UBS (CH) Vitainvest 50
s’adresse aux investisseurs privilégiant le très long terme
et pouvant accepter de fortes variations de cours.

Le concept multi-manager
Dans le cadre du concept multi-manager, la gestion de
vos placements en fonds UBS Vitainvest est assurée par
UBS Global Asset Management et par d’autres établisse-
ments de gestion de fortune de premier ordre dans le
monde entier. Il en résulte une répartition optimale entre
plusieurs gérants de fortune.

Informations actuelles
Chaque jour, vous pouvez consulter l’évolution des
cours: 
– dans la rubrique économique des plus grands quotidiens;
– sur Internet à l’adresse www.ubs.com/quotes → Fonds

de placement → Prévoyance UBS.

Vous trouverez des données actualisées mensuellement
sur l’évolution de la performance des fonds de 
placement UBS Vitainvest sur Internet à l’adresse
www.ubs.com/ quotes → Fonds de placement → Pré-
voyance UBS, ainsi sur www.ubs.com/fundgate → Suisse.

Placements avec un ordre permanent
Nous vous recommandons d’acquérir des fonds de place-
ment UBS Vitainvest au moyen d’un ordre permanent
pour les raisons suivantes:
– Avec l’ordre permanent, vous définissez une fois pour

toutes vos instructions de placement.
– Vos versements sur le compte Fisca UBS sont automati-

quement investis dans les fonds de placement UBS
Vitainvest de votre choix.

– En effectuant des versements réguliers, vous obtenez
un prix moyen.

Vos avantages en bref

– Avec les placements en fonds UBS Vitainvest, vous 
profitez d’un potentiel de rendement plus élevé à 
long terme.

– Aucune obligation de vente, par exemple à l’âge 
de la retraite AVS. Vous pouvez faire transférer sans 
frais vos fonds de placement UBS Vitainvest dans 
votre dépôt de titres UBS.

– L’horizon de placement est ouvert et vous déterminez 
vous-même le moment idéal de vendre les fonds 
de placement.

– Dans le cadre du pilier 3a, vous pouvez à tout 
moment acheter ou vendre sans frais des fonds de 
placements UBS Vitainvest et vous ne payez, en 
outre, aucune commission d’émission.

– La gestion du dépôt est gratuite dans le cadre du 
pilier 3a.

– Vous restez libre et flexible, car vous décidez du 
montant de vos versements et de la stratégie de 
placement.

– Vous pouvez déduire votre mise de fonds annuelle 
sur le compte Fisca UBS de votre revenu imposable 
et réaliser ainsi des économies d’impôts.

La gamme de produits Fisca UBS

Dans le cadre de la prévoyance liée (pilier 3a), UBS vous
propose une offre complète: 
Compte Fisca UBS: prévoyance et économies d’impôts.
Dépôt Fisca UBS: prévoyance, économies d’impôts 
et placement. 
Fiscalife UBS: prévoyance, économies d’impôts et 
couverture d’assurance.

Consultez-nous, afin que nous puissions déterminer
ensemble quelle est pour vous la combinaison de pré-
voyance optimale. Nous sommes à vos côtés pour assurer
votre avenir financier.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse
www.ubs.com/fisca ou auprès de votre conseiller UBS.
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Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les chiffres et informations figurant dans la présente publication se rapportent 
à la situation au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de
modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis.
Certains produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent
donc être offerts sans limitation au niveau international.



Vous décidez de la stratégie de placement à poursuivre
et des fonds de placement UBS Vitainvest dans lesquels
il faut investir. Votre conseiller UBS vous renseignera
volontiers sur la composition des fonds de placement
UBS Vitainvest.

Exemple de couverture des risques décès et invalidité

Fonctionnement de l’épargne-prévoyance 
complétée par une couverture du risque décès 

Elle fonctionne de façon analogue à l’épargne-prévoyance
complétée par une couverture du risque décès et invali -
dité, mais avec deux différences:
– couverture du risque décès uniquement, sans le risque

invalidité;
– somme assurée représentant le double de l’objectif

d’épargne.

Exemple de couverture du risque décès 
(somme d’assurance simple) 

Pour vos calculs personnels de Fiscalife UBS, rendez-vous
sur notre site: www.ubs.com/fisca → Calculateur Fiscalife.

Fiscalife UBS.
Prévoyance, économies d’impôts 
et couverture d’assurance.

Souhaitez-vous combiner l’épargne-prévoyance fiscale-
ment avantageuse du pilier 3a avec une assurance
risque? La prévoyance vieillesse et risque revêt un aspect
important, par exemple dans le cadre du financement
d’un logement. C’est d’autant plus vrai quand le revenu
principal est assuré par une seule personne. 

Il convient de distinguer les risques suivants:
– décès
– invalidité

A cet effet, UBS vous propose une solution d’un seul
tenant: Fiscalife UBS. C’est-à-dire une épargne-pré -
voyance fiscalement privilégiée assortie, au choix, d’une
protection contre les risques de décès et d’invalidité ou
de décès uniquement. Vous pouvez ainsi vous prémunir
financièrement, vous-même ainsi que votre famille.

Probabilité de survenance du risque par millier 
de personnes exerçant une activité lucrative

Conclusion: l’invalidité consécutive à une maladie repré-
sente actuellement le risque le plus fréquent.

Fonctionnement de l’épargne-prévoyance complétée
par une couverture du risque décès et invalidité

A la conclusion du contrat, vous déterminez l’objectif
d’épargne que vous voulez atteindre à l’âge de la retraite
AVS. Le montant de la somme d’assurance correspond à
l’objectif d’épargne. Vous avez le choix entre dix objectifs
d’épargne compris entre 25 000 et 250 000 francs, par
tranches de 25 000 francs. Le montant du versement
annuel est calculé sur cette base. Une part de la cotisation
annuelle est utilisée comme prime d’assurance, la part
d’épargne étant investie dans des fonds de place-
ment UBS Vitainvest. Pour cela, vous disposez de quatre
fonds de placement au choix.

Source: Zurich Suisse, actuariat vie 2008

Base de calcul
Homme, 40 ans, objectif d’épargne souhaité 150 000 CHF

Cotisation annuelle 5 800 CHF
dont part d’épargne la première année 4 472 CHF
dont prime d’assurance la première année 1 328 CHF

En cas de vie
Prestation en capital Votre avoir de prévoyance

En cas de sinistre
Prestation en capital à tout moment 150 000 CHF

En cas de vie
Prestation en capital Votre avoir de prévoyance

En cas de sinistre
Prestation en capital à tout moment 150 000 CHF

Base de calcul
Homme, 40 ans, objectif d’épargne souhaité 150 000 CHF

Cotisation annuelle 4 595 CHF
dont part d’épargne la première année 4 267 CHF
dont prime d’assurance la première année 328 CHF

Décès suite
à un accident

Décès suite
à une maladie

Invalidité suite
à un accident

Invalidité suite 
à une maladie

1 10

10 40



Comment économiser des impôts avec Fiscalife UBS

– La cotisation annuelle (part d’épargne et prime 
d’assurance) est déductible du revenu imposable.

– Le capital de prévoyance et les revenus sont exonérés
d’impôt.

– Le versement du capital est imposé séparément des
autres revenus à un taux réduit. 

– La différence par rapport aux montants maximaux
légaux peut être versée sur un compte Fisca UBS et
également déduite du revenu (économie d’impôts
annuelle maximale).

Pour vos calculs personnels d’économie d’impôts, rendez-
vous sur notre site: www.ubs.com/fisca → Calculateur
économies d’impôts.

Votre souhait d’acquérir votre propre logement
L’achat d’un logement implique des décisions financières
à long terme. Fiscalife UBS vous offre les avantages sui-
vants:
– La somme d’assurance peut être mise en gage.
– L’avoir de prévoyance (jusqu’à 90%) peut être pris en

compte dans vos fonds propres (mise en gage au lieu
de versement anticipé).

– La cotisation annuelle (part d’épargne et prime) peut
être prise en compte dans l’amortissement indirect.

– L’objectif d’épargne (somme d’assurance) est versé
sous forme de prestation en capital en cas de sinistre.

Flexibilité et transparence
– Stratégie de placement: vous pouvez modifier la 

stratégie de placement à tout moment et changer 
de fonds de placement UBS Vitainvest dans le cadre 
de l’offre proposée. 

– La part d’épargne et les primes d’assurance sont 
indiquées de manière claire. Vous recevez chaque
année un certificat de prestations détaillé.

– Résiliation: vous pouvez résilier sans frais la couverture
d’assurance pour la fin d’une année civile et continuer
à épargner dans le cadre de Fisca UBS.

Ce que vous devez encore savoir

– L’objectif d’épargne maximal dépend de l’âge, du sexe
et de l’apport annuel maximal fixé par la loi.

– Pour souscrire Fiscalife UBS, il vous suffit de répondre 
à six questions concernant votre état de santé.

– Fiscalife UBS prend fin à l’âge de la retraite AVS ou
lorsque l’objectif d’épargne est atteint.

Vos avantages en bref

– Vous pouvez résilier l’assurance pour la fin 
d’une année civile.

– En cas de survenance du risque assuré, l’objectif 
d’épargne (somme d’assurance) vous est versé à 
titre de prestation en capital.

– Couverture du risque décès et invalidité au choix.
– Vous économisez des impôts année après année, 

car la cotisation annuelle (part d’épargne et prime 
d’assurance) est déductible du revenu imposable. 

– La tenue du dépôt et le changement éventuel de 
la stratégie de placement sont gratuits.

– Aucuns frais de gestion, ni de conclusion.

La gamme de produits Fisca UBS

Dans le cadre de la prévoyance liée (pilier 3a), UBS vous
propose une offre complète: 
Compte Fisca UBS: prévoyance et économies d’impôts.
Dépôt Fisca UBS: prévoyance, économies d’impôts 
et placement. 
Fiscalife UBS: prévoyance, économies d’impôts et 
couverture d’assurance.

Consultez-nous, afin que nous puissions déterminer
ensemble quelle est pour vous la combinaison de pré-
voyance optimale. Nous sommes à vos côtés pour assurer
votre avenir financier.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse
www.ubs.com/fisca ou auprès de votre conseiller UBS.
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les chiffres et informations figurant dans la présente publication se rapportent 
à la situation au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de
modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis.
Certains produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent
donc être offerts sans limitation au niveau international.



versé au taux d’intérêt préférentiel actualisé du compte
Fisca UBS. La tenue de compte est en outre gratuite.

Vous pouvez verser sur votre compte UBS prévoyance
libre 3b au maximum le double de la somme épargnée
dans le cadre de Fisca UBS (pilier 3a). Seule condition: 
les versements doivent être effectués la même année. 
Le capital ainsi déposé n’est pas privilégié fiscalement. 

Dans cette optique, il convient de tenir compte des 
maxima annuels légaux du pilier 3a: 
– Le versement maximal sur le compte Fisca UBS 

pour les épargnants avec caisse de pension LPP 
est fixé à 6566 francs.

– Le versement maximal pour les épargnants sans caisse
de pension LPP est fixé à 20% du revenu de l’activité
lucrative, jusqu’à concurrence de 32 832 francs.

Vous avez la possibilité d’augmenter la somme versée 
sur votre compte UBS prévoyance libre 3b en transférant
sur votre compte Fisca UBS l’avoir de prévoyance que
vous détenez auprès d’une autre institution du pilier 3a
et en versant, durant la même année, le double montant
sur votre compte UBS prévoyance libre 3b.

Voici trois exemples de versements sur votre compte UBS
prévoyance libre 3b:

Placements en fonds UBS

Vous pouvez investir les avoirs du compte UBS prévoyance
libre 3b dans des fonds UBS de choix et profiter ainsi

Compte et dépôt UBS prévoyance libre 3b.
Epargner et investir à des conditions 
préférentielles.

Vous souhaitez placer votre argent à long terme en vue
d’améliorer votre situation financière à la retraite ou 
de réaliser des projets personnels, par exemple le finan-
cement d’un logement à usage propre? Vous recherchez
une solution d’épargne s’adaptant à votre situation 
personnelle? Dans ce cas, le compte et le dépôt UBS 
prévoyance libre 3b sont faits pour vous.

Ce que vous offrent le compte et le dépôt UBS 
prévoyance libre 3b 

Le compte UBS prévoyance libre 3b est un produit
sans avantages fiscaux, mais assorti de conditions préfé-
rentielles. Il s’adresse à tous les clients Fisca UBS qui se
constituent une épargne dans le cadre du pilier 3a et 
disposent de fonds libres supplémentaires avec lesquels
ils souhaitent effectuer des placements à long terme et
ciblés.

Avec le dépôt UBS prévoyance libre 3b, vous avez 
par ailleurs la possibilité de placer votre avoir dans des
fonds UBS sélectionnés. 

Epargne et conditions préférentielles

Le compte UBS prévoyance libre 3b vous soutient dans vos
plans d’épargne à long terme en rémunérant le capital

Epargne

Taux d’intérêt préféren-
tiel et exonération des
frais de tenue de compte

Placements

Exemption de la com-
mission d’émission,
tenue de dépôt gratuite

Fisca UBS épargne-prévoyance 
fiscalement privilégiée

Pilier 3a

Pilier 3b Sans avantages fiscaux

Compte UBS 
prévoyance libre 3b

Dépôt UBS 
prévoyance libre 3b

Epargnants avec caisse de pension LPP
Versement dans Fisca UBS 5 500 CHF 1

Versement maximal sur le compte UBS 
prévoyance libre 3b 11 000 CHF

Epargnants sans caisse de pension LPP
Versement dans Fisca UBS 25 000 CHF 2

Versement maximal sur le compte UBS 
prévoyance libre 3b 50 000 CHF

Transfert d’une autre institution du pilier 3a
Apport dans Fisca UBS 80 000 CHF
Versement maximal sur le compte UBS 
prévoyance libre 3b 160 000 CHF

1 Le maximum légal est fixé à 6566 francs par an.
2 Le maximum légal est fixé à 20% du revenu du travail, jusqu’à concurrence 

de 32 832 francs par an.



d’éventuels gains de cours, tout en sachant que vous
risquez aussi, le cas échéant, d’essuyer des pertes. 

Vous ne payez aucune commission d’émission à l’achat
des fonds UBS, et la gestion des parts de fonds détenues
dans votre dépôt UBS prévoyance libre 3b est gratuite. 
La distribution annuelle est automatiquement investie
dans les parts du même fonds UBS.

Retraits

Le compte et le dépôt UBS prévoyance libre 3b servent
essentiellement à la prévoyance, à l’épargne ciblée et 
au placement à long terme. Lorsque vous souhaitez 
retirer votre avoir, il convient de distinguer entre le retrait
ordinaire et le retrait extraordinaire. 

Retrait ordinaire
On parle de retrait ordinaire dans les cas suivants:
– à l’âge de la retraite AVS;
– à un âge précédant de 5 ans au maximum celui 

de la retraite AVS;
– le financement d’un logement à usage propre 

(acquisition et construction d’un logement en 
propriété, participation à un logement en propriété,
remboursement de prêts hypothécaires), retrait 
possible tous les 5 ans;

– le démarrage d’une activité lucrative indépendante 
ou le passage d’une activité lucrative indépendante 
à une autre exercée à titre d’activité principale;

– le départ définitif de la Suisse;
– le rachat dans une institution de prévoyance profes-

sionnelle (caisse de pension);
– la perception d’une rente entière de l’Assurance-

invalidité fédérale;
– le décès du titulaire du compte;
– le versement dans Fisca UBS, y compris Fiscalife UBS.

Dans le cas d’un retrait ordinaire, les conditions préféren-
tielles sont entièrement maintenues.

Retrait extraordinaire
Si vous retirez votre avoir du compte UBS prévoyance
libre 3b pour d’autres motifs, il s’agit d’un retrait extra -
ordinaire entraînant une réduction à effet rétroactif 
des intérêts crédités ainsi que l’imputation ultérieure 
de la commission d’émission et des frais de tenue 
du dépôt.

Imposition

Avec le compte et le dépôt UBS prévoyance libre 3b,
vous vous constituez une épargne dans le cadre de la
prévoyance libre. C’est la raison pour laquelle vos verse-
ments ne sont pas déductibles de votre revenu imposable.
Les revenus annuels des intérêts, dividendes, distribu-
tions, etc., sont soumis à l’impôt anticipé et à l’impôt sur
le revenu. Le capital, quant à lui, est assujetti à l’impôt
sur la fortune.

En cas de retrait extraordinaire de l’avoir, l’impôt sur 
les revenus d’intérêt ne peut pas vous être remboursé. 
En revanche, le retrait extraordinaire d’avoirs placés dans
des parts de fonds UBS n’entraîne aucun désavantage
fiscal.

Transparence

Outre le relevé de compte annuel et le relevé de fortune,
vous recevez une vue d’ensemble des commissions
d’émission et des frais exemptés ainsi que des taux
d’intérêt préférentiels appliqués.

Vos avantages en bref

– L’épargne constituée sur le compte UBS prévoyance 
libre 3b est rémunérée à un taux préférentiel.

– Vous pouvez placer votre avoir dans des fonds UBS 
sélectionnés et profiter ainsi d’un potentiel de 
rendement supérieur à long terme. 

– Vous acquérez des fonds UBS sans commission 
d’émission.

– La tenue du compte et du dépôt est gratuite.
– Les conditions préférentielles sont maintenues en 

cas de retraits ordinaires.
– Votre avoir sur le compte et le dépôt UBS 

prévoyance libre 3b vous rapporte de précieux 
points UBS KeyClub.

Avez-vous encore des questions?

Veuillez contacter votre conseiller UBS. Il vous fournira
volontiers de plus amples informations sur le compte et
le dépôt UBS prévoyance libre 3b.
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UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/prevoyance

Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les chiffres et informations figurant dans la présente publication se rapportent 
à la situation au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de
modifier ses prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis.
Certains produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent
donc être offerts sans limitation au niveau international.



Les prestations d’UBS Life Funds

A l’expiration du contrat, les bénéficiaires reçoivent la
contre-valeur des placements dans les fonds. La contre-
valeur des placements, mais au moins le capital garanti,
sont versés en cas de décès. Une ou plusieurs personnes
physiques ou morales peuvent être désignées comme
bénéficiaires. Vous pouvez modifier en tout temps le
choix des bénéficiaires par une simple communication
écrite, ce qui permet une adaptation simple et rapide aux
changements de votre situation personnelle. 

Dans le financement par primes périodiques, il est pos-
sible d’inclure en option une exonération de prime en
cas d’incapacité de travail suite à une maladie ou un
accident. Si vous choisissez cette option, le paiement des
primes sera pris en charge, en cas d’incapacité de travail,
par la compagnie d’assurance. 

UBS Life Funds.
Investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.

Vous souhaitez investir à long terme votre capital dans
des fonds UBS, améliorer votre rendement après impôts
et profiter simultanément de la prévention des risques 
et des autres avantages d’une assurance vie? UBS Life
Funds est alors exactement ce qu’il vous faut.

UBS Life Funds est une assurance vie liée à des fonds,
assortie d’une prestation garantie en cas de décès. Vous
participez activement à l’évolution des marchés finan-
ciers et bénéficiez simultanément d’une couverture d’as-
surance garantie. UBS Life Funds vous permet de rester
flexible, car vous définissez vous-même votre stratégie de
placement et donc la composition de votre portefeuille
de fonds.

Ce que vous offre UBS Life Funds

UBS Life Funds est investi dans des fonds de placement
UBS. L’éventail de fonds comprend des fonds de place-
ment diversifiés, des fonds de placement en obligations,
des fonds immobiliers, des fonds de placement en actions,
des fonds de placement en instruments du marché moné-
taire et des fonds de couverture. Le portefeuille, qui com-
prend jusqu’à dix fonds différents, peut être modifié en
tout temps et sans frais pendant toute la durée du contrat
(à l’exception des frais éventuels pour l’achat et la vente
des placements). Ainsi, vous avez constamment votre
patrimoine sous contrôle et pouvez réagir en toute flexibi-
lité aux changements éventuels de vos besoins ou aux
nouvelles évolutions du marché. La valeur de votre police
correspond toujours à la valeur actuelle de vos fonds. Vous
recevez un extrait contenant des informations détaillées
ainsi que la valeur fiscale de vos fonds en fin d’année. Si
vous désirez obtenir à un autre moment des informations
sur la valeur de votre police, il vous suffit d’en informer
brièvement votre conseiller UBS.

Le financement d’UBS Life Funds

Vous pouvez financer UBS Life Funds soit par une prime
unique soit par des primes périodiques dans les monnaies
de la police, CHF, EUR ou USD. Dans le cadre de la prime
unique, vous pouvez également y transférer les fonds de
placement UBS que vous détenez déjà dans votre dépôt.
Vous bénéficiez ainsi des avantages d’une assurance vie
sans devoir adapter votre placement existant. UBS Life
Funds peut être conclu au sein du pilier 3b.

Prime unique

Début Durée Expiration

Expiration

Prime unique

Primes périodiques

Début Durée 

Performance possible
Capital garanti en cas de décès

Primes périodiques



Comment réaliser un rendement potentiellement
plus élevé avec UBS Life Funds

Avec UBS Life Funds, vous avez la possibilité d’optimiser
vos impôts. A l’échéance, les produits comme le verse-
ment du capital sont exonérés de l’impôt sur le revenu
s’ils répondent à certaines conditions1. UBS Life Funds
vous permet ainsi, dans les fonds de placement assortis
de produits fortement taxés comme les fonds de place-
ment en obligations, les fonds immobiliers et les fonds 
de placement diversifiés orientés sur le revenu, de réaliser
un rendement potentiellement plus élevé après impôts. 

Mise en gage et rachat

UBS Life Funds peut être mis en gage. Vous obtenez ainsi
des liquidités et pouvez simultanément profiter des avan-
tages d’une assurance vie. Une résiliation du contrat
(rachat) intégrale ou partielle est possible à tout moment
sans frais, à l’exception des frais éventuels pour la vente
des placements. La contre-valeur des placements est 
versée à l’échéance. En cas de résiliation anticipée du
contrat, il faudra tenir compte d’éventuelles consé-
quences fiscales.

Vos avantages en bref 

– Vous investissez dans des fonds UBS.
– Vous définissez vous-même votre portefeuille de 

placement, que vous pouvez adapter à tout moment 
à vos besoins individuels et à la situation du marché.

– Vous pouvez réaliser un rendement potentiellement 
plus élevé après impôts que dans un placement UBS 
direct (en fonction de la stratégie de placement).

– Vous assurez la sécurité financière de vos proches et 
pouvez adapter en tout temps la clause bénéficiaire.

– Vous êtes informé en permanence des frais et de la 
valeur de votre placement. Une courte demande 
auprès de votre conseiller UBS suffit.

Les assurances vie UBS

Les assurances vie UBS vous offrent de multiples 
possibilités:
UBS Life Funds: investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.
UBS Life Funds MFP: gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.
UBS Life Comfort: garantie de rendement et couverture
de prévoyance.
UBS Life Vision: garantie du revenu à vie.
UBS Life Protect & UBS Life Secure: prévention des
risques.

Un entretien avec votre conseiller UBS vous permettra 
de déterminer lequel des produits UBS Life correspond
au mieux à vos besoins. Nous sommes à vos côtés pour
vous aider à garantir votre sécurité financière future.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
assurances vie UBS sur notre site Internet à l’adresse
www.ubs.com/assurancesvie. Ou consultez simplement
votre conseiller UBS.

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/assurancesvie 

Nota bene:
Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les informations figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de modifier ses
prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis. Certains 
produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc 
être offerts sans limitation au niveau international.

1 Pour bénéficier de l’exonération fiscale, vous devez remplir les condi-
tions suivantes: début avant 66 ans, expiration après 60 ans, durée
contractuelle d’au moins 10 ans et preneur d’assurance et assuré 
identiques. Pour le paiement par primes périodiques, seule s’applique 
la durée contractuelle minimale de 10 ans.
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Les prestations d’UBS Life Funds MFP

A l’expiration du contrat, les bénéficiaires reçoivent la
contre-valeur des placements dans les fonds. La contre-
valeur des placements, mais au moins le capital garanti,
sont versés en cas de décès de la personne assurée. Une
ou plusieurs personnes physiques ou morales peuvent
être désignées comme bénéficiaires. Vous pouvez modi-
fier en tout temps le choix des bénéficiaires par une
simple communication écrite, ce qui permet une adapta-
tion simple et rapide aux changements de votre situation
personnelle.

UBS Life Funds MFP. 
Gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.

Vous souhaitez bénéficier d’une gestion professionnelle
de vos fonds et profiter simultanément de la prévention
des risques et des autres avantages d’une assurance 
vie? UBS Life Funds MFP est alors exactement ce qu’il
vous faut.

UBS Life Funds MFP est une assurance vie liée à des fonds,
assortie d’une prestation garantie en cas de décès. Vous
définissez vous-même la stratégie de placement et béné-
ficiez en outre d’une couverture d’assurance garantie.
UBS Life Funds MFP vous permet d’investir votre fortune
de manière ciblée et de conserver votre flexibilité, puisque
vous pouvez modifier à tout moment la stratégie de 
placement choisie.

Ce que vous offre UBS Life Funds MFP

UBS Life Funds MFP est investi dans des fonds de place-
ment UBS (MFP UBS Select) ou dans des fonds de place-
ment UBS et des fonds de placement de premier choix
de tiers (MFP Classic). Des spécialistes en placements 
UBS sélectionnent les fonds en fonction de critères
stricts, analysent en permanence les marchés mondiaux
et procèdent régulièrement aux modifications nécessaires
dans la composition des fonds. Vous faites vous-même
votre choix parmi six stratégies de placement (revenu
fixe, revenu, rendement, équilibré, croissance, actions) 
en fonction de vos objectifs de placement. Vous pouvez
modifier votre stratégie de placement à tout moment et
sans frais (à l’exception de frais éventuels pour l’achat et
la vente des placements). Ainsi, UBS Life Funds MFP reste
toujours adapté à vos besoins en matière de placement.
La valeur de votre police correspond toujours à la valeur
actuelle de vos fonds. Vous recevez en fin d’année un
extrait contenant des informations détaillées ainsi que 
la valeur fiscale de vos fonds. Si vous désirez obtenir à 
un autre moment des informations sur la valeur de votre
police, il vous suffit d’en informer brièvement votre
conseiller UBS.

Le financement d’UBS Life Funds MFP

Vous pouvez financer UBS Life Funds MFP par prime
unique en espèces ou par transfert de vos fonds déjà
existants au sein d’un MFP. Vous profitez ainsi des 
avantages d’une assurance vie sans devoir adapter vos 
placements existants. Les polices d’UBS Life Funds MFP
sont conclues en CHF, en EUR ou en USD.

1 Pour bénéficier de l’exonération fiscale, vous devez remplir les condi-
tions suivantes: début avant 66 ans, expiration après 60 ans, durée
contractuelle d’au moins 10 ans et preneur d’assurance et assuré iden-
tiques.

Prime unique

Début Durée Expiration

Performance possible
Capital garanti en cas de décès

Comment réaliser un rendement potentiellement
plus élevé avec UBS Life Funds MFP

Avec UBS Life Funds MFP, vous avez la possibilité d’allé-
ger vos impôts. A l’expiration du contrat, les produits
comme le versement du capital sont exonérés de l’impôt
sur le revenu s’ils répondent à certaines conditions1. 
UBS Life Funds MFP vous permet ainsi, dans les stratégies
assorties de produits fortement taxés (p. ex. revenu fixe,
revenu et rendement), de réaliser un rendement poten-
tiellement plus élevé après impôts.  



Mise en gage et rachat

UBS Life Funds MFP peut être mis en gage. Vous obtenez
ainsi des liquidités et pouvez simultanément profiter des
avantages d’une assurance vie. Une résiliation du contrat
(rachat) intégrale ou partielle est possible à tout moment
sans frais, à l’exception des frais éventuels pour la vente
des placements. La contre-valeur des placements est 
versée à l’échéance. En cas de résiliation anticipée du
contrat, il faudra tenir compte d’éventuelles consé-
quences fiscales.

Vos avantages en bref

– Vous investissez dans des fonds UBS de premier 
choix ou dans des fonds de fournisseurs tiers.

– Vous bénéficiez d’une gestion professionnelle de 
la fortune des fonds.

– Vous définissez vous-même votre stratégie de place-
ment, que vous pouvez adapter à tout moment à 
vos besoins individuels.

– Vous pouvez réaliser un rendement potentiellement 
plus élevé après impôts que dans un placement 
direct dans un MFP (en fonction de la stratégie de 
placement).

– Vous assurez la sécurité financière de vos proches et 
pouvez adapter en tout temps la clause bénéficiaire.

– Vous êtes informé en permanence des frais et de 
la valeur de votre placement. Une courte demande 
auprès de votre conseiller UBS suffit.

Les assurances vie UBS

Les assurances vie UBS vous offrent de multiples 
possibilités:
UBS Life Funds: investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.
UBS Life Funds MFP: gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.
UBS Life Comfort: garantie de rendement et couverture
de prévoyance.
UBS Life Vision: garantie du revenu à vie.
UBS Life Protect & UBS Life Secure: prévention des
risques.

Un entretien avec votre conseiller UBS vous permettra 
de déterminer lequel des produits UBS Life correspond
au mieux à vos besoins. Nous sommes à vos côtés pour
vous aider à garantir votre sécurité financière future.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
assurances vie UBS sur notre site Internet à l’adresse
www.ubs.com/assurancesvie. Ou consultez simplement
votre conseiller UBS.

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/assurancesvie 

Nota bene:
Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les informations figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de modifier ses
prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis. Certains 
produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc 
être offerts sans limitation au niveau international. ©
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personnelle. La clause bénéficiaire dans le cadre du pilier
3a est néanmoins soumise à certaines restrictions.

Dans le financement par primes périodiques, il est pos-
sible d’inclure une exonération de prime en cas d’incapa-
cité de travail suite à une maladie ou un accident. Si vous
choisissez cette option, le paiement des primes sera pris
en charge, en cas d’incapacité de travail, par la compa-
gnie d’assurance. 

UBS Life Comfort.
Garantie de rendement et couverture 
de prévoyance.

Vous voulez garantir à long terme les produits et profiter
simultanément de la prévention des risques et des autres
avantages d’une assurance vie? UBS Life Comfort est
alors exactement ce qu’il vous faut. 

UBS Life Comfort est une assurance vie mixte à constitu-
tion de capital assortie d’une prestation garantie à l’expi-
ration de l’assurance ou en cas de décès. C’est la solu-
tion idéale pour les investisseurs axés sur la sécurité et 
le long terme, qui ne souhaitent pas prendre eux-mêmes
les décisions de placement et assurer la prévoyance.

Ce que vous offre UBS Life Comfort

UBS Life Comfort est investi dans un portefeuille consti-
tué d’obligations, d’immobilier et d’actions de premier
choix. Les prestations d’UBS Life Comfort sont garanties
à l’expiration de l’assurance ou en cas de décès. Des 
participations aux excédents1 sont en outre possibles.
Pendant la durée du contrat, toutes les décisions de pla-
cement sont prises par les spécialistes en placements 
de notre partenaire d’assurance vie. Vous n’avez à vous
occuper de rien.

Le financement d’UBS Life Comfort

Vous pouvez financer UBS Life Comfort soit par une 
prime unique soit par des primes périodiques. Les paie-
ments sont effectués en espèces dans l’une des mon-
naies de la police, en CHF, en EUR ou en USD (unique-
ment en CHF pour les primes périodiques). Dans le 
cadre du financement par primes périodiques, UBS Life
Comfort peut être conclu dans le pilier 3a ou 3b.

Les prestations d’UBS Life Comfort

Le capital garanti ainsi que les éventuelles parts excéden-
taires créditées1 sont versés aux bénéficiaires à l’expira-
tion de l’assurance ou en cas de décès pendant la durée
du contrat.

Une ou plusieurs personnes physiques ou morales peu-
vent être désignées comme bénéficiaires. Vous pouvez
modifier en tout temps le choix des bénéficiaires par une
simple communication écrite, ce qui permet une adapta-
tion simple et rapide aux changements de votre situation

Début Durée Expiration

Début Durée Expiration

Valeur de la police
Capital garanti en cas de décès
Parts excédentaires1

Prime unique
Primes périodiques

Prime unique

Primes périodiques

Comment économiser des impôts avec UBS Life
Comfort

Avec UBS Life Comfort, vous avez la possibilité d’alléger
vos impôts. Dans le financement par prime unique, les
produits comme le versement du capital sont, à l’échéan-
ce, exonérés de l’impôt sur le revenu s’ils répondent à
certaines conditions2. UBS Life Comfort vous permet 
ainsi d’obtenir un rendement potentiellement plus élevé



après impôts que dans un placement comparable (p. ex.
un investissement à long terme dans des obligations).

Dans UBS Life Comfort avec primes périodiques (pilier 3b),
les produits ainsi que le versement du capital à échéance
sont exonérés de l’impôt sur le revenu. UBS Life Comfort
se prête également, dans le cadre du pilier 3a, à l’amortis-
sement indirect d’une hypothèque. En déduisant les
primes périodiques ainsi que les intérêts hypothécaires de
votre revenu imposable, vous bénéficiez d’une réduction
de votre charge fiscale. Vous disposez simultanément d’un
capital garanti pour l’amortissement de l’hypothèque et
assurez la sécurité financière de vos proches. A l’échéance,
la prestation est taxée à un taux réduit en tant que revenu.

Mise en gage et rachat

UBS Life Comfort peut être mis en gage. Vous obtenez
ainsi des liquidités et pouvez simultanément profiter des
avantages d’une assurance vie. Une résiliation du contrat
(rachat) intégrale ou partielle est possible à tout moment.
Les frais d’une résiliation anticipée du contrat seront
néanmoins déduits, et les éventuelles conséquences fis-
cales doivent être prises en compte.

Vos avantages en bref

– Vous bénéficiez de la sécurité d’une prestation 
garantie à l’expiration du contrat. Des participations 
aux excédents sont en outre possibles.

– Vous pouvez réaliser un rendement potentiellement 
plus élevé après impôts que dans un placement 
comparable (p. ex. un placement en obligations à 
long terme).

– Vous réduisez votre charge fiscale par un amortisse-
ment indirect avec UBS Life Comfort (pour les primes 
périodiques, pilier 3a).

– Vous assurez la sécurité financière de vos proches 
et pouvez adapter en tout temps la clause béné-
ficiaire (restrictions au sein du pilier 3a).

Les assurances vie UBS

Les assurances vie UBS vous offrent de multiples 
possibilités:
UBS Life Funds: investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.
UBS Life Funds MFP: gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.
UBS Life Comfort: garantie de rendement et couverture
de prévoyance.
UBS Life Vision: garantie du revenu à vie.
UBS Life Protect & UBS Life Secure: prévention des
risques.

Un entretien avec votre conseiller UBS vous permettra 
de déterminer lequel des produits UBS Life correspond
au mieux à vos besoins. Nous sommes à vos côtés pour
vous aider à garantir votre sécurité financière future.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
assurances vie UBS sur notre site Internet à l’adresse
www.ubs.com/assurancesvie. Ou consultez simplement
votre conseiller UBS.

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/assurancesvie 

Nota bene:
Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les informations figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de modifier ses
prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis. Certains 
produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc 
être offerts sans limitation au niveau international.

1 Les parts excédentaires ne sont pas garanties et sont fonction du résul-
tat de la compagnie d’assurance vie ainsi que de l’évolution des coûts
et des risques.

2 Pour bénéficier de l’exonération d’impôts, vous devez remplir les 
conditions suivantes: début avant 66 ans, expiration après 60 ans,
durée contractuelle d’au moins 5 ans et preneur d’assurance et assuré
identiques.
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Les rentes sont versées, au choix, sur une base mensuelle,
trimestrielle, semestrielle ou annuelle.

UBS Life Vision. 
Garantie du revenu à vie.

Vous aimeriez compléter judicieusement les prestations
de la prévoyance étatique et professionnelle? Vous êtes
soucieux de maintenir votre niveau de vie habituel après
la retraite? Vous devriez alors opter pour UBS Life Vision.

UBS Life Vision est une assurance de rente viagère avec
rentes garanties à vie. Elle constitue la solution idéale
pour les investisseurs qui souhaitent bénéficier d’un reve-
nu garanti à l’âge de la retraite et ne veulent pas se pré-
occuper des décisions de placement.

Ce que vous offre UBS Life Vision

UBS Life Vision vous garantit à vie la rente minimale
convenue à la conclusion du contrat. Le paiement des
rentes est maintenu même si tous les versements effec-
tués devaient dépasser la prime unique versée au début
du contrat. Une participation aux excédents1 vous est
versée en plus de la rente garantie. Vous pouvez choisir
parmi les variantes suivantes:

– Rente viagère immédiate ou différée
Soit les rentes seront versées directement après le
financement, soit votre capital sera rémunéré pendant
une durée que vous pouvez choisir librement et le
paiement des rentes débutera après cette période de
différée.

– Avec ou sans restitution
Dans la rente avec restitution, le capital non utilisé est
reversé aux bénéficiaires en cas de décès de la person-
ne assurée (prime unique moins toutes les rentes déjà
versées). Une ou plusieurs personnes physiques ou
morales peuvent être désignées comme bénéficiaires.
Vous pouvez modifier en tout temps le choix des béné-
ficiaires par une simple communication écrite, ce qui
permet une adaptation simple et rapide aux change-
ments de votre situation personnelle. La variante sans
restitution vous offre une rente garantie plus élevée, 
et le capital échoit en cas de décès.

– Une ou deux personnes assurées
Si le paiement des rentes doit être maintenu après
votre décès (p. ex. pour votre partenaire), vous pouvez
également coassurer une deuxième personne. Dans 
ce cas, les paiements ne prendront fin qu’au décès de
la seconde personne assurée.

1 Les parts excédentaires ne sont pas garanties et sont fonction du résultat
de la compagnie d’assurance ainsi que de l’évolution des coûts et des
risques.

Le financement d’UBS Life Vision

Vous pouvez financer UBS Life Vision par une prime
unique dans l’une des monnaies de la police, CHF, EUR
ou USD.

La flexibilité d’UBS Life Vision

Les différentes possibilités de choix d’UBS Life Vision vous
permettent de composer vous-même votre solution de
prévoyance personnelle. Vous disposez d’une plus grande
flexibilité que dans les rentes issues des 1er et 2e piliers:

– Rente différée
Vous pouvez définir librement le début du paiement des
rentes en fonction de votre situation patrimoniale.

Rente immédiate

Rente différée

Période de différée 
Rentes garanties à vie
Parts excédentaires1

Prime unique

Début Durée

Début Durée



– Avec restitution
En cas de décès de la personne assurée, le capital res-
tant dans la police est reversé aux bénéficiaires désignés.
Vous pouvez modifier à tout moment la clause béné -
ficiaire.

– Deux personnes assurées
Les rentes sont versées sur la base du montant convenu
aussi longtemps que l’une des personnes assurées au
moins est en vie.

Rachat

Une résiliation du contrat (rachat) est possible intégrale-
ment ou en partie si UBS Life Vision a été conclu avec
restitution et que les rentes garanties versées ne dépas-
sent pas encore la prime unique. Si vous avez conclu un
contrat avec rente différée, une résolution est également
possible pendant le délai d’atermoiement. En cas de 
résiliation anticipée du contrat, il faudra tenir compte
d’éventuelles conséquences fiscales.

Vos avantages en bref

– Vous bénéficiez de la sécurité de rentes garanties 
à vie. Des participations aux excédents sont en 
outre possibles.

– Vous ne devez pas vous préoccuper des décisions 
de placement.

– Vous désignez le bénéficiaire auquel le capital 
restant dans la police sera versé en cas de décès. 
Vous pouvez modifier à tout moment cette clause 
bénéficiaire.

– Vous pouvez définir librement le début du paiement 
des rentes en fonction de votre situation patrimo-
niale.

– Vous recevez le montant convenu des rentes tant 
que vous ou la personne coassurée êtes en vie.

Les assurances vie UBS

Les assurances vie UBS vous offrent de multiples 
possibilités:
UBS Life Funds: investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.
UBS Life Funds MFP: gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.
UBS Life Comfort: garantie de rendement et couverture
de prévoyance.
UBS Life Vision: garantie du revenu à vie.
UBS Life Protect & UBS Life Secure: prévention des
risques.

Un entretien avec votre conseiller UBS vous permettra 
de déterminer lequel des produits UBS Life correspond
au mieux à vos besoins. Nous sommes à vos côtés pour
vous aider à garantir votre sécurité financière future.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
assurances vie UBS sur notre site Internet à l’adresse
www.ubs.com/assurancesvie. Ou consultez simplement
votre conseiller UBS.

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/assurancesvie 

Nota bene:
Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les informations figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de modifier ses
prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis. Certains 
produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc 
être offerts sans limitation au niveau international. ©
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– Assurance du risque-décès à capital décroissant
Dans le capital-décès décroissant, la prestation se
réduit chaque année d’une somme constante. Cette
variante convient à des besoins de sécurité financière
qui diminuent continuellement (p. ex. en cas d’amor-
tissement direct d’hypothèques).

UBS Life Protect&UBS Life Secure. 
Prévention des risques.

Vous ne voulez pas courir de risques financiers? Vous
aimeriez vous protéger, vous, votre famille ou votre parte-
naire, contre les conséquences financières d’une maladie
ou d’un accident? Nous vous recommandons alors UBS
Life Protect et UBS Life Secure.

Ce que vous offrent UBS Life Protect & 
UBS Life Secure

UBS Life Protect et UBS Life Secure constituent des solu-
tions idéales pour le cas où il vous arriverait quelque 
chose ou si vous deviez être dans l’incapacité de travailler
par suite d’une maladie ou d’un accident.

– Avec UBS Life Protect, les proches ou d’autres per-
sonnes pouvant être désignées librement sont proté-
gées contre les conséquences financières du décès 
de la personne assurée. UBS Life Protect convient 
particulièrement pour assurer la sécurité financière de
la famille (p. ex. hypothèques).

– Avec UBS Life Secure, vous pouvez, en cas d’incapacité
de travail suite à une maladie ou un accident, main -
tenir votre niveau de vie habituel.

Le financement d’UBS Life Protect & UBS Life Secure

Le financement de UBS Life Protect ou UBS Life Secure 
se fait par primes périodiques en CHF. Les deux solutions
peuvent être conclues dans le pilier 3a ou 3b. Dans le
pilier 3a, vous profitez en outre de la possibilité de dédui-
re la prime de votre revenu imposable et d’économiser
ainsi des impôts.

Les prestations d’UBS Life Protect

UBS Life Protect est une assurance du risque-décès sans
processus d’épargne. En cas de décès de la personne
assurée pendant la durée contractuelle, le capital convenu
est versé immédiatement aux bénéficiaires. Vous pouvez
choisir entre les deux variantes suivantes:

– Assurance du risque-décès à capital constant
Dans le capital-décès constant, la prestation demeure
inchangée pendant toute la durée contractuelle. Cette
variante répond aux besoins de sécurité financière 
qui restent constants (p. ex. en cas d’amortissement
indirect d’hypothèques par épargne bancaire).

Une ou plusieurs personnes physiques ou morales peu-
vent être désignées comme bénéficiaires. Vous pouvez
modifier en tout temps le choix des bénéficiaires par une
simple communication écrite, ce qui permet une adapta-
tion simple et rapide aux changements de votre situation
personnelle. La clause bénéficiaire dans le cadre du pilier
3a est néanmoins soumise à certaines restrictions. Il est
possible d’inclure en option une exonération de prime 
en cas d’incapacité de travail suite à une maladie ou un
accident. Si vous choisissez cette option, le paiement des
primes sera pris en charge, en cas d’incapacité de travail,
par la compagnie d’assurance. 

Début Durée Expiration

Capital-décès décroissant

Début Durée Expiration

Capital-décès constant

Capital garanti en cas de décès

Capital garanti en cas de décès



Vos avantages en bref

UBS Life Protect
– Vous protégez votre famille ou d’autres personnes 

de votre choix par un capital-décès garanti.
– Vous avez à tout moment la possibilité d’adapter 

la clause bénéficiaire à des changements de votre 
situation personnelle.

UBS Life Secure
– Vous pouvez, en complément aux prestations des 

1er et 2e piliers, garantir le maintien de votre niveau 
de vie habituel par une rente en cas d’incapacité de 
gain suite à une maladie ou un accident.

UBS Life Protect & UBS Life Secure
– Vous réduisez votre charge fiscale par la conclusion 

d’UBS Life Protect ou UBS Life Secure dans le 
pilier 3a.

Les assurances vie UBS

Les assurances vie UBS vous offrent de multiples 
possibilités:
UBS Life Funds: investissement dans des fonds UBS 
et couverture de prévoyance.
UBS Life Funds MFP: gestion de fonds et couverture 
de prévoyance.
UBS Life Comfort: garantie de rendement et couverture
de prévoyance.
UBS Life Vision: garantie du revenu à vie.
UBS Life Protect & UBS Life Secure: prévention des
risques.

Un entretien avec votre conseiller UBS vous permettra 
de déterminer lequel des produits UBS Life correspond
au mieux à vos besoins. Nous sommes à vos côtés pour
vous aider à garantir votre sécurité financière future.

Avez-vous encore des questions?

Vous trouverez de plus amples informations sur les 
assurances vie UBS sur notre site Internet à l’adresse
www.ubs.com/assurancesvie. Ou consultez simplement
votre conseiller UBS.

UBS SA
Case postale
8098 Zurich

www.ubs.com/assurancesvie 

Les prestations d’UBS Life Secure

UBS Life Secure est une assurance risque pour le cas
d’une incapacité de gain. Les rentes issues des 1er et 
2e piliers ne suffisent généralement pas à maintenir votre
niveau de vie habituel. Ce risque se présente particulière-
ment en cas d’incapacité de gain suite à une maladie,
beaucoup plus fréquente que l’incapacité de gain faisant
suite à un accident. 

Les personnes employées bénéficient, après un accident,
des prestations de l’assurance accidents. C’est pourquoi
UBS Life Secure vous permet de décider librement si 
vous souhaitez inclure le risque d’accident ou non. En cas
d’incapacité de gain pendant la durée contractuelle, la
rente convenue est versée à l’expiration du délai d’atten-
te choisi au début du contrat, jusqu’à la fin du contrat. 
Il est possible d’inclure en option une exonération des
primes en cas d’incapacité de gain pour la durée du délai
d’attente convenu.

Rente en cas d’incapacité de gain

Délai d’attente
Rente en cas d’incapacité de gain
Survenance de l’incapacité de gain

Début Durée Expiration

Nota bene:
Cette publication a été établie à titre purement informatif et ne constitue en
aucun cas une proposition, une offre ou une incitation. Sauf indication contraire,
les informations figurant dans la présente brochure se rapportent à la situation
au 1er janvier 2009. Veuillez noter qu’UBS SA se réserve le droit de modifier ses
prestations, ses produits et ses prix à tout moment et sans préavis. Certains 
produits et services font l’objet de restrictions juridiques et ne peuvent donc 
être offerts sans limitation au niveau international. ©
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